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LETTRE PASTORALE y
DE SON EMINENCE

LE CARDINAL E.-A. TASCHEREAU

ARCHEVÊQUE DE QU'iBEG

SUR LA DÉVOTION A LA

SAINTE FAMILLE DE JÉSUS, MARIE, JOSEPH

A l'occasion i)k la

PUBLICATION DES LETTRES APOSTOLIQUES PAR LESQUELLES
S. S. LÉON XIII RECOMMANDE L'ÉTABLISSEMENT DE

L'ASSOCIATION DE LA SAINTK FAMILLK

ET EN APPROUVE LES STATUTS

QUÉBEC
l.Ml'HIMERIE GÉNÉRALE A. COTÉ m Ci»

1892
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SUK LA I>1;V0T1UN A LA SAlNTT^Èk»U.Ll-BTi)K .if.fJUf^^xKIK. JOSEPH, A L'OCCASION

UK LA PUBLICATION DKS LRTfïïSÏ'ffoSTOLIQUKS PAR LESQUELLES

H.S. LÉON Xi:i RKCOMMANDG L'ÉTABLISSEUENT DE

UASSOCIATION DE LA SAINTE FAMILLE

ET EN APPROUVE LES STATUTS.

ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Cardinal Prêtre
DE LA Sainte Église Romaine, du titre de Sainte Marie de la

Victoire, par/l'a. g*[àce'/(/b Dieî; Ea\^DijSiÈÇ'E Apostolique,

Archevêque DE' -QuÉBECt ' ' '^ >«.;..,;.. ..'

Au Clergé séculier et régulier^ aux Communautés Religieuses et à tous

les Fidèles du diocèse de Québec^ Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.

Nos Ti('s Cliers Frères,

L;i dévotion à la Sainte Famille a tonjonrs été au Canada une
dévotion nationale

; elle a protégé le berceau de notre colonie,

comme aujourd'hui elle veille sur son exubérante jeunesse pour
la garder dans les droits sentiers. Nos vaillants missionnaires

avaient jugé, suivant les paroles de saint Paul, que si la racine

est sainte, les branches le sont aussi— ,9i radix sancta et rami—
et que pour faire de cette colonie naissante un peuple saint, il

fallait s'appliquer à en sanctifier les premiers habitanto qui en
étaient les souches.
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Le premier jourdo mai 1()37, aiscnlles Relations des Jésuiles

M leGonverneii ! fil dresser (levai! l l'éulisL' un grand arbre enric- hi

bas de laiiuelle il y avait trois gr \Ùi

d'une triple couronne, an bas de laipu

cercles l'un sur Tantre, .nrichis de lésions, qui portaient ces trois

beaux noms écrits comme dans un écu.son :
Jésus, Marie,

Joseph. Cet arbre fut salué d'une escouade d'arquebusiers qin

le vinrent entourer. »

En arrivant au pays, en 1659, Mgr de Laval y avait trouvé e^n

honneur le culte de la Sainte Famille de Jésus, Marie, Joseph.

Cette dévotion avait été implantée au Canada par les Jésuites.

On croit que c'est le Père Pij.nd qn, établit la première cou rené

de la sainte Famille, en 1050, à ViUemarie. dans l'Isle de Mont-

réal Mais 1.^ véritable fondateur et promoteur de cette dévotion

f,,t un autre Jésuite, le Père Chaumonot. .pie Mgr de Laval fit

descendre de Montréal, pour le mettre, lui et Madame d'Âilleboût,

.^ iVi,'.ie de la confrérie qu'il s'agissait d'établir régulièrement a

Québec: Ce fut pendant qu'on faisait ici l'essai de cette asso-

ciation que Mgr de Laval dédia à la Sainte Famille de Jésus,

Marie, Joseph, le Séminaire de Québec. « sou chef-d œuvre et son

ouvrage favori,» comme dit M. de Latour.

Après avoii; ^;u .jj^m. :l>K:m^- {^^ b.;irei,x:rr,viî^.luo produirait

cette dévotion.. ;M;:iJo:ûv.lir.i.iUV5vfe, ,ni: aouye H,^.roisse_meut. le

pieux évèque publia, le 14 mars 16G5, un mandement qui approu-

vait et recommandait l'établissement de la Sainte Famille a

Québec et dans tous les lieux relevant de sa juridiction. Ce fut

donc à Québec que se fit la pn-mièie érection canonique
;

la

confrérie ne fut érigée en forme à Montréal que trois ou quatre

ans après. Dans les règlements quv le p.rniier eveque de

Québec rédigea hii-mème. il ne propos." aux associes que es

devoir^ de la vi.,- clireti.Miue ordinaire. Senh-ment, pour les

eu.ni-er à les accomplir av.M. fidélité, ,1 leur p.opose l'exemple

d.Ma'sainte Famille. Le prelal fil imprimer un petit écrit, qui

mar.nait aux nersonues de c.Ule coufrérie les ve-rtus qu <d es

devaient s'effoirer d'aciuérir et l.>s maxiiu.s du monde quelles

devaient Tuir. Il v joignit sous le nom de Calerlusme ,lr la

Sainte Famillr^ nue instruction, par demandes et par '•^PO"ses,

sur les vertus de .lesus, Marie, Joseph. Comme Léon XIIl, de

nos jours il avait même fait graver des images de la Sainte
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Fainillo qu'il distribua rlniis toiUt» la coloiiii' : ro qui uecoiilritnia

pas pcMi à aiif^nii'iitcr la piolé tant '[tanni los Fi aurais qiii> parmi

les sauvages.

Cette belle dévolioii ne tarda pas à produin; un i-enouvelle-

ment de ferveur, partout où elle s'introduisit. «Ce n'est pas

seulement chez les peuitles polieés, disent les Relations, et parmi

les personnes consacrées à Dieu, que se trouve la dévotion ;
les

sauvages (m sont capables, et les cabanes d'écorcc cachent autant

d(! vertus qu'on peut en souhaiter dans ies cloîtres. Depuis

qu'on a introduit dans l'église des Hurons de Québec, une dévo-

tion qui l'ait de grands fruits parmi les Français de ce pays, et

qu'on leur a inspii'e le dessein de régler leurs familles sur celle

de Jésus, Marie, Joseph, ou ne peut croire jus(]u'où va la fei-veur

de ces pauvres barbares. »

Les miracles opérés par l'intercession de la Sainte Famille et

les bienfaits sans nombre que l"s lldèlesen obtenaient, rendirent

cette dévotion une des plus populaires du pays durant de longues

années. On érigea plusieurs paroisses sous le vocabh» de la

Sainte Famille ;
entre autres : Sainte-Famille de l'isle d'Orléans

et Sainte-Famille de Boucherville. La plupart des anciens

tabl(>au.K peints' dfftusHe pijvs., ou uv'im^sen^Françe, ont pour sujet

la Sainte Familli; de jésuï*, Marie,^Jotwpli. ." dkait un tableau de

la Saint(> Famille qu'en 1600, on avait placé dans le clocher de

la cathédrale, et qui défia tous les boulets que l'amiral Phipps

fit tirer pour l'abattre. » (1)

A. la vue des faits miraculeu.x et des merveilles arrives eu dif-

férents temps, et par lesquels le Ciel semblait vouloir autoriser

celte dévotion, l'Évèque de Québec établil. dès IGGo, la lete de

la Sainte Famille, mais non d'une manière permanente, comme

il le fera plus tard. Il la fixa d'abord au second dimanche après

l'Epiphanie ; et publia, en faveur de toutes les pensotuies de la

confrérie, une indulgence [)lénière, accordée, le 28 janvier IGG5,

par le Pape Alexandre Vil. On voit dans la bulle d(> ce pape,

que la confrérie établie dans l'église paroissiale de Québec, se

composait alors d'hommes aussi bicMi que de femmes, et de per-

sonnes de tous le^> rangs de la société. Cette indurg(>nce fut

(1) Les Vraulineu de Quelle,
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ronouvoléo plusiours fois, cntro autres en 1668, par InnoronlXI.

Comme le serond dimanehe après l'Epiphanie était trop inrom-

niode pour les p(M-sonnes rie la eampagn.-, Mgr (le Laval plara la

fête au troisième dimanehe après Piuiucs, par un mandem(Mitdu

4 novembre 168i Dans ce document remarquable, rilvèqiK^ de

Québec ordonne qu'à l'avenir tous les ans on célébrera la fête de

la Saint(> Famille, dans toute lélendue de son diocèse, et qu'elle

sera de première classe avec octave.

On récita d'abord le jour de cette fêle, la messe et TofRce de

l'Annonciation. Mais Mgr de Laval songea bientôt à faire com-

poser une messe et un ofTice propres, ainsi que des hymnes a la

Sainte Famille pour les substituer î\ celles qu'on y avait adap-

tée^ Il choisit pour cela quatre des plus vertueux et habiles

théologiens de ce pays. (I) Quand leur travail fut ébauche, ils en

conférèrent ensemble et ne trouvèrent pas que leur ouvrage

répondit à la di-nité du sujet. C'est pourquoi, avec l'agrément de

M"r de Laval, il's s'adressèrent à M. de Santeuil, chanoine de l'ab-

bave de Saint-Victor, à Paris, très connu par ses poésies sacrées,

et le prièrent de réformer leur Iravail. M. de Santeuil corrigea

et mit dans un style plus élégant la prose et les hymnes, et les

renvoya à l'ÉyêJC^ue.fkîQt.^b^'.^••V^^ -hç clf.M.t Ç.lM'œuvre de M.

Charles-Amadoi'- Mv:Çn:: V/^lJ^îi^i-îi^C 4)r^liv NXinadien
;
«son

travail est un Monument de l'étude de la musique religieuse dans

ce pays.» (3) En 1865, l'ofïice de la Sainte Famille, pour 1(^ bre-

viair(> et le missel, fut formellement approuvé par un induit du

Saint-Siège, pour tous les diocèses de la province de Québec, et

la fête depuis se célèbre le deu.xième dimanche après Pâqi-.s.

Cet office, qui est encore en usage dans notre pays, pourrait bien

avant longtemps être concédé a l'Église universelle.

C'est avec un légitime orgueil, Nos Très Chers Frères, que

Nous voyons cette Confrérie de la Sainte Famille, avoir ses com-

(l) MM. Louis Ango des Maizerets et Henri de nerniôres, le. TvR. PP. Jean Dablon

et Martin Bouvart de la Compagnie de JC'SU?.

CA La prose et les hymnes de la Sainte Famille furent plus tard réformées par M._

Gourdan, comme nous" l'apprend une lettre de M. Tremblay ^ M. Glandelet, 5 ma,

1700.

(3) ViV de. Mfjr de i.nval, par M. l'abbé Auguste (iosselin. I
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mencpmonts (l;ms l'église de Notre Damo de Québec, notre

cathédrale, d'où elle s'est répandue avec hénédielion dans tout

le Canada. C'est anssi ponr nons, Ganadiens-Kran(;ais, un lilrn

do gloire, d'avoir ponr ainsi dire prévenu lo désir de l'Kglise, et

d'avoir pratiqué dès les premiers jours de la colonie une dévo-

tion, qui, dans les desseins de la Providence, devait tant con-

tribuer à rétablir à notre épo(iue l'esprit chrétien dans la société !

Noui- ne pouvons Nous empêcher de vous citer, pour votre

édification, l'un des principaux chapitres d(!s règlements de la

Sainte Famille faits par M'^v de Laval lui-mèm(> : c'est le chapi-

tre qui expose quel doit être l'esprit de ceii(> confrérie. Quoique

ces règlements aient été dressés d'aboi'd ponr les femmesqui ont

commencé cette confrérie, on peut néanmoins aisément les

appliquer à toutes soi-tes de personnes.

« L'esprit de la confrérie consistée imiter les personnes sacrées

qui composent la Sainte Famille, chacun selon son état et sa

condition.

'( Les femmes auront un soin particulier d'imiter la sainte

Vierge, qu'elles auront toujours devant les yeux, comme le mo-

dèle de leurs actions, (>t 1;^ considéreront comme leur supérieure

et la règle de leur perfection ;
étant assurées qu'elles seront do

la Sainte Famille, autant qu'elles imiteront de plus près ses

vertus. Les principales qu'elles doivent se proposer sont les

suivantes :

'( I" Envers Dieu, la crainte de l'offenser; la promptitude dans

les choses où il va de son honneur et de son service
;
une grande

soumission et conformité à sa volonté, dans les accidents les plus

fâcheux ; un profond respect pour toutes les choses saintes.

« 2" Envers le mari, un amour sincère et cordial, qui fasse

qu'on ait un grand soin de tout ce qui le regarde, selon le tem-

porel et le spirituel ; tâchant toujours de le gagner à Dieu par

prières, bons exemples et autres moyens convenables : le respect,

l'obéissance, la douceur et la patience à souffrir ses défauts et

ses mauvaises humeurs.

((
'â° A l'égard des enfants, un grand soin de lers élever dans la

crainte de Dieu, de leur apprendre et de leur faire dire tous les

jours leurs prières ; leur inspirer une grande horreur du péché
;

ne leur souEFrir rien, où Dieu pourrait être offensé ;
une grande
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donrciir à l'-s cnrritîiT. I;i patience ;\ souffrir l'Mirs petites fai-

blesse?, envisiifieiihl sans cesse «lans leurs personnes celle de

rr.nfan't Jésns, dont ils sont les images vivantes
;
-arder la net-

t,.|é et la propreté dans lenrs habits, évitant les ajnsteinents qui

ne servent qu'à nonrrir la vanité des parents, et à l'inspirer aux

enfants.
,

H 4" A l'épard des serviteurs, faire son i.osnble ponr ipi ils

évitent 1(> p('M-hé, et ponr les rendr." alfeclioniies an snvice d.>

Dien : ne pas permettre qu'ils prononcent de mauvaises paroles
;

l(>s faire prier Dien en commun ;
les euvoy.>r à confesse, au

sermon, surtout au catéchisme, lutaul qw faire se pourra
;
leur

payer exactement leurs -a-es ;
ne h-nr point donner occasion

ile murmurer et d'ollens.'r Dieu, mais les traiter avec amour.

» 5" Knvers le prochain, la charité, la patience, la douceu.-,

l'humilité, et tAcher toujours d.- le -a-uer à Di.-u, e i le retirant

du péché par les bons discours, et les Ik.us exempl.-s, qui per-

suadent plus efbcaccment (jui' les paroles.

<( 15" A l'égard du ménage, un grand soi:i et une grande vigi-

lance, prenant garde que rien ne se perde ni n(> se gâte par sa

faute, et une propreté sans affectation.

.,
7" A regard de soi-même, riiumilité, la douceur, la chasteté,

la tempérance .lans le boire et 1.; manger, la modestie .4 la

retenue .mi paroles, la simplicité eu ses hahils, y gardant la pro-

preté et y évitant la vanité, et ce iiui excède l'état et la condition;

enfin! nu" très grand soin de retrancher tout eeque l'on comiaitra

être déplaisant à Dieu, et qui ne sera pas conforme à l'esprit d.>

la Sainte Famille, se disant souvent à soi-même :
comment est-

ce que la sainte Vierge agissait .m celte occasion ? faisait-elle

cela ! parlait-elle ainsi ? s'habillait-elle de cette sorte ?

« Cette imitation est tellement essentielle, que si elle manquait,

Ton ne serût pas véritablement de la Sainte Faiaille, quoique

l'on fit tout le reste ;
et au contraire, quand I'mi omettrait le

reste, pourvu que ce ne lût ni par mépris, ni par négligence,

l'on serait encore de cette auguste Famille, et je d'autant plus

que l'on imiterait de plus près les v<-rtus q-.e l'on y remarque.

Et pour rendre cette imitation parfaite, l'on doit considérer oans

la nersonne du mari celle de saint Joseph, dans celle de la

femme la sainte Vierge, dans les enfants l'Enfant Jésus, dans les

serviteurs les saints Anges ;
et chacun se doit proposer d'imiter

.
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principalompiU lu ;; isomic (|u il représente, pour rendn» nno

Sainte Kainillo acconi[ilie. H

La confrérie de la Sainte Famille, établie sur des bases aussi

solides et avee (les eonstitulion:; anssi sage?, ne tarda pas à ae

répandre daiu-i beancoup de paroisses du Canada et y [irodnisit

des eflets nierveillinix. l^ne ne pouvail-on pas attendre de mères

ehrétiennes qui se pc^nélraient bien de l'esprit de nette société et,

s'elToreaient de modeler leur maison sur celle de Nazareth !

Ce n'est donc pas étonnant que le Saint-Père dise dans ses

Lettres Apostoliques (lu 14 juin dernier, eii parlant du culte de

la Sainte Famille : « Francliissant ensuite la vaste étendue de

rOcéan, il s'est implanté en Amérique, dans la ré{,'iou du Canada,

où il devint très ilorissant, gr.lce pi'incipalement à la sollicitude

et à l'activité du Vénérai. ie servu,<ur de Dieu Francjois il. Mor.^

moren("y-Laval, premier Fvè(jue de Québec, et d(! la Vénér..bie

servante de Dieu Marguerite n()ur«:,'eois. »

Il n'est donc pas étonnant non plus que le Père Francoz,

Jésuite, le l'ondateur de VAasocUilion des Familles, affirme dans un

de ses éciits, que « nulle [)art peut-être, e.\ce^)té à Loretteet dans

quelques maisons religieuses de Franci; ot d'Italie, la Sainte

Famille n'était plus connue et vénérée, au XVI1« siècle, que dans

le Canada.»

« Les anciens missioiniaires de cette contrée, continue le R. P.

Francoz, ont l'ait de cette dévotion le moyen de cbristianiserdes

peuples encore barbares à celle époiiue, et de maintenir la foi

dan? les familles chrétiennes.»

« Ce qu'il y a certainement de merveilbnix, ajoutet-il encore,

df, iS la résurrection de cette œuvre parmi nous, à deux siècles

d(! distance, c'f'sl la parfaite concordance entre VAssociation

fonciée au Canada l'U 16G5, et celle qui est née en France en

18GI.1) (1) Fii elt'et, elles ont toutes deux un Jésuite pour fonda-

teur ; elles ont le même titre, le même but et la même pratique
;

elles ont chacune leur image propre; pour tontes deux la direc-

tion est entre; les mains du clergé paroissial; et enfin, toutes

deux doivent leur succès aux approbations des Évêques et du

(1) Petit Meaxagp, Lyon, 1892.
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Pape. 11 V a lonU'foi^ »' ^[W différence: l'OEuvit de 1665 était

ac nielle est établie poni

locale et diocésaine, tandis qne rOEnvre.'

tout l'univers chrétien.

,,,„„n,.„n,- A«ori«/;«» <ln Canada ne fnl pas loujonr. auss.

qua.ui ou hc icii^jl
.,,„,.,,,,, ;, l'Aunleterre, « notre peuple

etsnivireut la cessu)u du Canada a lAU^ieiei
, .,•

,^ .i. ^^

passant avec regret sous vuie domination ^'^^-^;^:^^^'^
fa,;onuer à un nouveau régmie, et de rompre avec la plupai

traditions du ])a-sé !.. (1)

C.,„.ndant, la dévolion * la Sainte Fannlle resla toi,iours Ao-

,.i,.., nie dans qnelunes endi-oils du pays, notamment dans les

vU ; e an c et de Montréal Elle subsistai, encore dans b,en

cœ:.-;.tsen,hlaitn..tte.nd,e.,nH,nsi,n..lp.^s^^

de nouveau. Anssi, lo.s(|ue l'année d.u'Uiere, iaH.v,e de 1
you

?,; iZd'ute dans,.ette .onltée, elle y obt.ut u,. taptde sucées.

Déià.dans uol„. ntandement du Jour de I'^'!"»^. '8"'
,
^«^

T,*s Chers Frères, Nous vous avions lait part d'un décret de Sa

S ,e,.Uo,:XI.I.tlaU. du -20 novembre '««^nr la devM, n

,.„.. I, 'Junle Fauiille de Jésus, Marie, Joseph. Le ba nt

P r d us é .- mauilestait !, désir que cette dévo. on ula

S „; F n le se ré andit de plus en pins et fût présentée a,«

r , d monde -nlier. non seulement comme un moyen

r-.ei^tZlturd,. ciel, mais au.i»mn.n„eso,u.»^

et cetl(^ prière quotidienne.

Nous étions à constater un certain réveil en faveur de la

dévion à h Sainte Fan.ille .Ir,.. un bon no.nbre .le nos d.oc

ti,;' eïun redonblente.tl d,. ferveur rhe. les autres, quand la

j

r
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Providence, poiii' tirer parti do ces bonnes dispositions, inspira

à nn zélé religi(Mix d), de l'Ordre des Oblats de Marie Immaculée,

demeurant dans notre ville épiscopale, de se mettre en relation

avec le H P. Francoz, Jésuite, le vénérable fondateur de VAsso-

nation à Lyon en 1801. Ce fut bientôt après, que le digne Oblat

fut nommé IM-omoteur de TOEuvre au Canada.

Admirons ici. en passant, la délicate attention de la Provi-

dence, qui no\is fait venir cette belle œuvre de l'ancienne Mère-

Patrie, la Fi'aucc. d'où nos ancêtres l'avaient eux-mêmes reçue !

L'Association s'élaldit d'abord dans quelques familles de Saint-

Sauveur et de Saiut-Rocb
;

puis, quelques curés en entreprirent

résolument l'établissement solennel au milieu de leurs pai'ois-

sieus Dans la i.aroisse de Saint-Roch, qui a t'houneur d'avoir

été la première. Ton vit deux mille familles se consacrer le pre-

mier jour. Ai»rè> c(Mte paroisse, en vinr(Mit plusiiuirs auti'"s, où

l'Association s'établit av<jc nue ardeur qui dépassa toujours les

espérances des pasteurs. Avec l'approbation de Nos Seigneurs

les Évèqiies, l'œuvre s'im[ilanta bientôt dans les autres diocèses

(le la province civile de Québec, et son succès devint dès lors

assuré

Que la Sainte r amille de Jésus, Marie, Josepli, couibb; de béné-

dictions le dévoué promoteui- de cette Association dks Familles

en noire pays, et qu'elle accroisse encore, si c'est possible, son

zèle pour le bien des âm(\s !

C'est pour Nous, Nos Très Chers Frères, un grand bonheur de

porter aujourd'hui à votre conu.ii>sauce les Lettres Apostoliques

par lesquelles Sa Samtete Léon XIII recommande l'établissement

de l'AssociATioN de la Sainte Fajulle ilans l'univers entier, lui

donne des statuts et l'enrichit de précieuses indulgences. Quelle

joie pour Nous de constater avec vous, qu'encore celte fois nous

somuK.'s ailes au-devant des désirs du Vicaire de Jésus-Christ !

L'Association est déjà régulièrement établie dans plusieurs pa-

roisses de noti-e diocèse et t-u voie de l'être dans plusieurs autres.

A l'aide des Statuts (jue le Saint-Père vient de faire rédiger,nous

allons pouvoir consolider ce qui est fait et étendre de plus en

plus cette dévotion, (iràce à cette merv(dll(nise organisation

(1) l.« R<îv<îreiKl Pi'ro VflliqueUe.
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FamUl.! <lw moudB catholique ""'^
'^"'V'ti^i.„„ président les

de t..lle sort,, qu'elles n'aient qu un seul et me,

; ,issant loutes de sa souveraine antorUe. . (1)

,;Assoc,«,on ob l. S.'-^^iP"' :^- ;; "l. ou XIU .3,. telle

approuvée et reeom.n.udee 1
.e

'l' ;';;„J.„,,i„.B,el•,.sep.o-

a;,ssi qne loSaun.Pè.-elap.econ.s s-
.^.^^^ ^ .__^^^ ^..^^^^ .„,,

pose lebu! saluuure d uu,r Il"^"<" '",,„„,,, „„„l„tôlde les

^ar les liens do la piété, les l"™'
';';;' "*rj;",p'h prennent

ïui dévoue, totalement, afm que '' '^\'»' * ' ';
'..^ ,,' et osprolé-

3oin de ces families qui
l;,;;;;--;:: ; '^ :?:;;: membres de

«-'-""-'•\"':''':,^:'';: :";„
1 i habitent sons le même toit

l'Association douent. '"_;; '^ p„,„iiie. aflu de se livrer h

se réunir devant 1 ,ma,e de -'San '1
^^^^,^ ^^._^^ ^^^^. ,^

des exercices de p.ete
; ;^- »'•;';, ,,.\.„,. i,„„,lige„ce parla

secoursdeceltefeaiut. Faml 1, d
^^^^ ^.^^^^ ,,^ ,,^,

toi. leur volonté par la
J ';''.„,. ,,;, „, divin exemplaire.,

hommes, et reproduire a.uM dans lui. X.

,..„.,,,,,„

semble exister an sein mein
^^;^^Z^^,^„„,,,, élevé avec

dans nos visites pastal V^^^

force conlre le inauqm, d, ». i

,ont.-e l'insubo.'dinat.on des

----djp;;^:^^^^^
?::j:;eSr^e::::,:i'.c';;or^usa,arman.s.

":peuda„.,commeledit.;eoi,XUldjn,s.-am..^^^

,li<l„e SnpicnU^ "'"""""''.';,"
l'enceinte du foyer

société civile, et c'est eu
««";'_;';„;;:; ,,„„, „_N'avonsa,ous

^^X'::'^'^^'^^-^"^"'''-"'"^"'
.eue. certains

0) T5vef du 14 juin 1892.

1870.
(2) Bref duôjanvior

,3) Brcfdu 20 novembre 1890.

(4) ne pmnUs rîvUm .hristinnor.r. n^--. 10 janvier 1890.
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hommes à secouer le joug de robéissance ? On s'est accoutumé

dans la famille à ne pas obéii- et à résister aux parents, et l'on

traine avec soi on dehors de la famille cette habitude funeste

qui a été contractée insiMisiblement. Les parents eux-mêmes,

une fois qu'ils ont déposé le sceptre de l'autorité, perdent leur

prestige aux yeux des enfants et ne commandent plus qu'avec

uni3 crainte pusillanime. Comment avec ces pères de fa.mille

faire des gouvernants, des magistrats sans peur et sans reproche,

comme il en faut pour régir les sociétés ?

Il est par conséquent de la plus haute importance, Nos Très

Ghers Frères, que tous nous nous donnions la main pour enrayer

le mal, en assainissant, en sanctifiant la famille. Si les familles

sont vraiment chrétiennes, les individusquila composent seront

chrétiens aussi', et la société qui en est formé(> sera pareillement

chrétienne. C'est un devoir pour vous tous, de faire partie de

cette croisade. Vous avez, à votre tête, des guides sûrs, et éclairés :

le Vicaire de Jésus-Christ par ses admirables encycliques, ainsi

que les évoques par leurs décrets conciliaires et leurs lettres

pastorales.

]^e moyen de régénérer la iaraille est tout trouvé. N'est-ce

pas uniquement pour cela, que la dévotion à la Sainte Famille de

Jésus, Marie, Joseph se répand partout dans le monde par les

soins vigilants des pasteurs do l'Église? Jetons donc souvent les

regards sur cette auguste famille de Nazareth, dans laquelle les

hommes peuvent tous contempler un e.vomplaire très parfait de

la société domestique et un modèle de toute vertu.

« En etfet, dit Léon XTII, les pères de famille possèdent en

Joseph un modèle accompli de la vigilance et de la prévoyance

paternelle; la très sainte Vierge, mère de Dieu, est pour les

mères un atlmirable modèle d'amour, de la modestie, de l'esprit

de soumission et de la foi parfaite ;
dans la personne de Jésus qui

leur élail soumis, les enfants ont un modèle divin d'obéissance à

admirer, à vénérer, à imiter. » (l)

Par une bienveillante disposition de la Providence, cette Sainte

Famille est constituée de manière que tous les chrétiens, de

(l) Bref du 14 juin 1892

I
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„„el,„.. con,mion qu'ils «oi"U imis^»^ '^j,»,"/'«J^Herc^v'-un

Lme de. v,.,U,s „.ù
'™^,^^°f

P;7
.teL et pénibles événe-

exemi-le, q«. Nous esl ^"SK^^^, V"'
/.^ , j, Marie et à Joseph ne

,„,„ls, la soumiss.ou rtc 1
'^"f;^"'

'"',,i„„er le respect pour le

aevait'elle pas en celte '^^-^"^^^'^^^'^^ Êvèques ? L'Enfant

eUu-gé et la délérence P°"
'^^^^'^^'a^ l'Évangile, « «o" '»»•""

Jésus était Dieu ;
et

-J^P"""'"'' ""'"Natures. Donc nu catlioUque,

à Mat.e etît Joseph,deuK 1»"'
"\t„ -rieur que soitson espr.t,

di..„e de ce nom, 'l»-''M":!f''"™/'t'onin"ement, peut bien se

quelque sûr et bien ^'i^^^X^Z^r^,, -'e ses pasteurs

rendre at.x remontrances de ses cnt
^__^^ ^^ p;,„

légitimes, sans abdiquer -"
°y;;f

^
,, "^,,, U pratique cou-

de science des chos.'s de la « = °'

; ^ i,,. ^^,„ des esprits et

r::?r:r"é:!C;rr^"conrormeau.ré,esdela

hiérarchie calliolique.
difficiles ;

Nous traversons, Nos T.e» Lhus i r
, ^.^.^ ^„

U n'y a pas à se le dissimuler, ^y- ««J°
/j^., „oi„dres

Tpilote qui se
!>»'-f"::::; «a^tus^ar Dieu, C'est à

ordres qui vous viennent '!»'
PJ^^^ ,, ,„„ger.

ce prix seulement que nous -"J»-';'
^..j^^d'hui

Pourquoi, parents eh-'--' -P:,;,: Nous vous avons si

en quelques mots les <=°"^^ '^P''.
^Tto^p storales, et qui revieu-

souvent donnés an cours de ™^;
'^^J „ , tes conseils, Nous

,ent si bien an grave -!> ^- °; '';^^^,,, d'un évéque qm

voulons les consigne, .,
<=» "

, ,„ ^rder chrétien,

aime son peuple et qui veut a tout pi.xj,
^^^^

Instvuisex, vos '"'f»'"^^^
,!;"^: a,e„ soin, corrige.-les avec

l'âge de la raison; ^";!~, doivent demander ù Dieu tous

fermeté et douceur. Le pau
.appelant qu ils

les jours la grâcedelMeul.l' ,„,,_soye. dans vos

e„ ,epondront a «"" .^"'';," '";„ l^ vos enfanls puissent lire

maisons comme des '"ris " - Di„,._Couserve^ ou con-

ee qu'ils ont à luire 1'° -^^.^ ';„,„„„ ,„ ,riin .lu .o.V. C'est

l,,aelei..
l'habitude de '» " '^^ ^,. ,„, enfants puiseront dans

une pratique '«"f^.;",^'";"
a^ion et de piété. -Consacre.,

:t:Ù::^:,r^:u-^^tlectured'unbonUvre, d'une
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vie de Saint, de l'Évangile, on bien à une autre lecture pieuse.

Il est un petit livre aussi, qu'il serait utile de relire en famille;

un livre excellent, un petit livre qui enseigne le chemin du

ciel, un petit livre que vous avez bien su, mais que vous com-

mencez peut-être à oublier, parce que vous ne l'ouvrez plus.

Cet excellent petit livre, c'est le Catéchisme! Enseignez-le à vos

enfants, et vous le rapprendrez.—Vivez de la vie de famille. Com-

bien ont désappris cette belle parole : Où peut-on être mieux qu'au

sein de la famille ? Il en est auxquels il faut tout autre chose :

le spectacle, le club, le cabaret, les réunions hors de chez soi,

les soirées, les veillées suspectes et dangereuses. Ils ne savent

plus goûter le bonheur du foyer domestique '.—Défiez-vous de

la passion du jeu. Et puis, retranchez sur votre luxe, pour avoir

une obole à donner aux pauvres ou aux œuvres de charité !—Enfin

appliquez vous de tout votre pouvoir à faire aimer la vie de

famille ;
apprenez à tous vos enfants à devenir des hommes

honnêtes, des chrétiens fervents, de dignes ouvriers du bon

Dieu.

Que Dieu vous donne l'inspiration et la grâce de suivre ces

conseils !

« Opposons aux sociétés ténébreuses qui révent la ruine de

l'Église et de la famille, une association catholique et accessible

à toute famille chrétienne, une association qui s'avance toujours

plus nombreuse, compacte et disciplinée, sous la direction des

pasteurs de l'Église et sous l'étendard de Jésus, Marie et Joseph.

Que partout, et jusqu'au sein de nos familles, le drapeau fatal du

prince des ténèbres rencontre le drapeau sauveur de la Trinité

médiatrice, l'invincible labarum des familles chrétiennes 1

« Offrons aux regards du ciel, le beau spectacle d'une grande

famille chrétienne portée sur les flots de ce nouveau déluge, par

celle du Dieu Sauveur, l'arche de la nouvelle alliance.

« Que par le zèle concerté et soutenu de leurs pasteurs, les fa-

milles accourent en grand nombre se réfugier et s'unir dans

cette arche divine
;
que cette association se propage partout

;

qu'elle se recrute sans cesse parmi les pères, les mères, les en-

fants de tout âge; qu'tJr' se maintienne fervente et toujours

unie dans un sublime concert de vœux et de prières ! Alors

viennent les mauvais jours ! viennent nos ennemis 1 L'Église
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1 assii

,0, (le g«

;i (
omptci pU,s nombreux dos enfants J.gnes

ïien;

ouveau:

aeiiu, .«B'- ,.
, .,,., .„,.i vÎTitablenient heureuse au

tyrs... Alors l'union t™"""
'V"'';. i"^ indissoluble ;

et les

Milieu n,èn,e des orales
; - '^ ^ »

^:;';;' ;„s, Marie et Joseph,

familles, ainsi unies entre
^^ ^^^^t^^.'elles ne ciuilteront

pour en faire ici-bas un 7^'
^'^^^^^ii, ,„ ,a joie du paradis,

pères avec, leur poslénle dans la "t^ ''"*
^[^ Sommes ont

fh , du fond de votre éternUe, -«•f .-.^eomme les fonde-

lait de ce cUeWœnvve '1«™^ "";;„,, penchent et menacent

„ents en sont ébranles,
«"";;;;,l^^^s divines s'y éteint

nùne, comme la lampe
--^^^'f^

'
,„,,^,„ j,, „oude, pour sa

Dieu, ce que vous ave. f;"' P°""
J^;,'",, „ urisse. pas périr.» l2l

ioie, pour sa beauté, pour sa piospeute,

, i„ «lint Nom de Dieu invoque :

A ces causes et le Sau.t Mom
_^_^^^ ^^

„. Nous voulons que l'A^»»"^X' pécial de tout temps

propage dans notre diocèse ««^ « ;^,';'',^ ^ p„,,, ,/„ .oir en

rr:irru;'mo:;.':;îi-i'ti
---">-'' ''''^'""""

T^^^^^^-^^^^^'"'''''^' V lunette M. I., de
1 -Rûvprpnd Père \ ahquelle, u. m- i-,

2, Nous nommons le R^vere'.d
_ ^^ passocation

Saint-Sauvenr de Quebe , « « '"
,

,^ .,,,,,opper efiicace-

m Paroles du R. P- Francoz, S.J.

C2) R. P.
r6U..-Cont.reuce à Notre-Diune d. Par.

^^^^^^^^^^

Jol toujou. Misantes po.. ces -^ - ;,- ^^,.,, J.e' Œuvre. Celle-c. por

tion de la Sainte FamMc et n ont nen a
^^ ^^^ ^^^^.^^^ ^^^^^^^^ Eile t

,. signature de Pie
.^^^«-X^^^l^.'.^eune.. KUe est done préférable . toute

comme un témoin vivant de 1
engage

autre pour bien des raisons.

^.^......rontpouv obtenir des renseignements.

(4) C'est àlui que Messieurs les Cu.és s

des imprimés, eto.
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Si.'i'.i lo pi'ésenl, m;mdémuni, ainsi que los LullrcH Apostoliques

qui l'accompagnent, lu et publié en une un plusieurs fois au

prône de tontes les églises pai'oissiales ou chapelles où se fait

l'office public, et en chapitre dans les coniniunanlés religieuses.

Donné H Québec sons noti'c seing, le sceau (k; l'archidiocèse et

le contre-seing de notre Secrétaire, le premier dimanche de

l'Avent de l'année mil huit cent quatre-vingt-douze.

:9,

U-

•te

ite

/iafto*/' :

-'*-' HjI

K.-A. Gard. TASCMEREAU,

Arch. de Québec,

l'ar manden'.cnl de Son Éniinencu,

li. Ph. (îauneau, l'tre,

Secrétaire.

ds,
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LÉON XIII, PAPE.

POUU PERPÉTUELLE MÉMOIRE.

p,,,„,pa.e„.c.U. .a con.,u,Uon
J;;
j-;»^,,, ,, ^ , u.e,

1, V.MU, '''•> ^'''\'\P'„^,i,,„ie des pK,enls pour inculquer

l,l„s aura été ftraufle ,a '^°"

;f
''„.,'^,'-

..î'.emple les préceples de

!„„ ..ulanls par IVuscguem. "' l

; ,^^„ . „ bleu commuu.

C\..l pourquoi 11 uiMOilL. 0,
,o,„til„ée, mais encore

Uque non seulemeut »"
;7^;^,„ (.«.prU de religion et, les

,„,ellesoU régie l'-' '

^
,'

."^^J , développés avec soin et

pnncipcs de la vie 1 .

,^^^ „,_ ,„ Dieu miseri-

couslaïK-e. t,e»l '^''"'
'•',,.„„,.,,

<ie la réparation humaine,

cordieux, voulant ^^"^^^^ ^^J,, ^,Ue sorte les éléments

aiicndue depuis de sieeksosp
^,^,,„tai au monde

et 1-ordre, que
f-

'^^.P",.'

^ ^ ,nenient'const,tuée, dans la-

la terme auguste d iint l''™' '""„„,
,, „„ „, mpbiiv très

^t;;r:::i.i,iede.a.rea,où.;;-;.

,,,U,o aux nations dans sa 1''^^""; "";,„„ y.„, „i Joseph sou

Christ Dieu Noire sauveur a. -
.^ff,,, je père.

t,éssaintépoux <1'''-' '«^' ';^'
,^1 ;, resi Haut, dans la société

on ne saurait doulcrqne •' P^'^'-^"
^, ,.,;.„,„, aux devoirs

et dans ,a vie ^-^^^^^l,,. la ratiqne des vertus,

T
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d vail, (Hrc le modi'li! de Lonlos l<s autres. Aussi par une bien-

vcillaiiU.' disposition do la Providence, (^cttc Faniille est consli-

tuée de manière (jne tous les eluétiens de (jnclifin! c-ondition et

pays (jn'ils soient, puissent, facilement, avec un peu d'attenlion,

y trouver nn motif et une invitation de prati(in"r tonte vertu.

En elï'et, les pèi' s di l'amille possèdent en Joseph un modèle
accompli ûa la vigilance et de la prévoyance paternelle ; la très

sainte Vierge, Mèr(> de Dieu, est pour les mères un admirable
modèle d'amour, de la modestie, de Tesprit de soumission et de
la foi parfaite; dans la p(;rsoune de Jésus qui leur (Hait soumis,
les enfants ont un modèle divin d'obéissance à admirer, à véné-
rer, à imiter.

Les personnes de condition noble a|)prendront dans cette

Famille de saiiu. royal la modération dans la prospérité, et la

dignité dans raiiliclion
;

l(!s riches y verront combien la vertu
est préférable aux biens ten-estros. Quant au.\ ouvriers et à tous
ceux que, i)rinc,ipalem(Mit à notre époque, la pénurie des ressour-
ces et l'infériorité do la condition mettent dans nue si vive irri-

tation, ils n'ont qu'à porter leurs regards sur les très saints

membres de cette société domestique, pour y trouver un motil
de se réjouir de leur sort plutôt que de s'en plaindre. Ils parta-

gent, en ellét, avec la Sainte Famille les mêmes travan.v, les

mômes soucis de la vie quotidienne. Joseph, lui aussi, dut [)Our-

voir aux besoins de la vie i)ar le fruit de son li'avail; bien plus,

les mains divines ell(>s-mèmos durent s'a[)pli((U(n' aux travaux
matériels de l'artisan. Dès lors, il ik; fanl pas s'étonner si des
hommes très sages, comblés de richesses, ont voulu s'(!n dépouil-
ler, pour partager de préférence la pauvreté de Jésus, de Marie
et de Joseph.

C'est donc avec raison et pour de justes motifs ({ue, chez h.'s

catholiques, le culte de la tSainle Famille, introdml de bonne
heure, prend tous les jours un nouvel accroissement. Ce (lui le

prouve, ce sont les Associations chrétiennes instituées sous le

vocable de la Sainte Famille et les honneurs particuliers qui lui
sont rendus

;
ce sont surtout, de la part de Nos prédécesseurs, l(>s

grâces et les privilèges accordés dans le but d'exciter à son égai'd
le zèle de la piété. Ce culte a été en grand honneur dès le XVJI«
siècle, et, après s'être largement propagé en Italie, en France et



-20-

011 Bol^i(|Mi'. il s't st répandu dans presiiiio loiiUî TEiirope. Fran-

cliissaMl .MisiiiU' la vaste élciidiin d<; l'Océan, il s'est implanté .-n

Ainéiiquc, dans la région du Canada, où il devint très tloiissant

gr.lco principalement à la sollicitude et à l'activité du Vénérable

ServUeur ûr Dieu Fian(;ois de Montmorency de Laval, premier

évéque de Québec, et do la Vénérable Servante de Dieu Margue-

rite Bourgeois. Dans ces dernit-rs temps, Notre cher fils Fran-

çois-Philippe Franco/., de laCompagnii; de Jésus, établit à Lyon

ia piens(! Association de la Sainte Famille, qui promet, avec le se-

cours de Dieu, des fruits heureux et abondants. Cette Association

si heureusement fondée se propose le but salutaire d'unir plus

étroitement à la Sainte Famille, par les liens de la piété, les famil-

les chrétiennes, on plutôt de les luidévont;r totalement, aftn que

Jésus, Marie etJoseph prennent soinde ces lamillesqui leur seront

ainsi consacrées, et les protègent comme leur appartenant.

D'après les Statuts, les membres de l'Assocuition doivent, avec

ceux qui habitent sous le même toit, se réunir devant l'image de

la Sainte Famille, aiin de se livre- à des exercices de piété
;
ils

doivent de plus, avoir soin, avec le secours de cette Sainte Fa-

mille, fl'uiiir leurs inti;lligences par la foi, leurs volontés par la

charité dans ''amour de Dieu et des hommes, et reproduire ainsi

dans leur vie ce divin exemplaire. Celte Association pieuse

érigée à Bologne à l'instar de celle de Lyon, a été approuvée par

des lettres semblables de Notre prédécesseur, d'heureuse mé-

moire, le Souverain Pontife Pie IX. Le même Pontife, plus tard,

dans une Lettre de 5 janvier 1870, adressée au pieux fondateur,

a comblé l'Association d'éloges tout particuliers. Quant à Nous,

comme Nous recherchons souverainemeiil et que Nous aimons

tûutce'iui peut être d'une grande utiliié pour le salut des âmes,

Nous n'avons point voulu la laisser manquer de notre louange, et

de noir.' recommandalion. Par une liettre adressée à Notre cher

fils Augustin Bausa, cardinal de laSaiule Église Romaine, arche-

veqie de Florence par la faveur du Siège Apostolique, Nous lui

avons notifié que cette Association est ulil*? et salutaire et en

harmonie avec les besoins de notre époque.

Quant à la formule de consécration des familles chrétiennes

et à la prière à réciter devant l'image de la Sainte Famille, elles

nous avaient été proposées par la Sacrée Congrégation des Rites
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avec rappiob.'itioii de Noire cher lils C
dinul

Gong
pnnre du la saiiilo E-'Use H
relation : Nous los avoii

>,i<'laii Louis Masi'lla, car-

o.iiaint' eL VvrJoi d,. 1;, ii„)in(,

ait lraiisni(!tlr(!ioiilos(l(

s approuvé 'S rt, Nous les

iix aux Oïdiiiaii-es des diocèses. Ii

ivons

iisuit
de pour qn avec le l.Miips le véritabl,. espril do cette dévotion no
vint^thtngun-, Nous avons ordonné à la mémo Congrégation
des b. a.tes .1,> rodig..r d."s statuts, en vertu dosqnels les pieuse^
Associations do la Sainte Famille à ériger dans le monde eatho

;s

liqne tout entier seraient liéos entre (dlos do toile sorte qu'elles
n eussent qu'un seul et nièuH. président les régissant toutes do sa
sonvoiviiue autorité. Ces statuts ,édigés après un oxamon sérieux
par la S. Congrégation sont d." la teneur suivante :

Slatnls >/. la pùusc Assorin/ion vnirrrsdlr >/rs familles ccwcrêrs
à la Saillie Famillr de Nazanili.

I.) Le but de la i)ionse Association ost que les famillo'. chré-
tiennes se consacrent à la Sainte Famille d.> Nazareth et qu'elles
la proposent à leur propre vénération et imitation, en l'honorant
dovant sonimago par la prière quotidienno et en prenant pourmodèle do leur vie les sublimes vertus dont rlj. a donné l'exemple
a toutes les classes sociales et, notamment, à la classe ouvrière.

2) La pieuse Association a son contre à Rom.', auprès de
1
^.me Cardinal-Vicaire pro (cmporc de Sa feainloté, qui en e.t le

protecteur. C'est lui qui, avec l'aide de Mgr le secrétaire de la
b. Congrégation des Rites et de doux antres prélats à son choix
ainsi .nie d'un ecclésiastique remplissant les fonctions de secré-
faire, dirige cette même Association dans toutes les parties dn
monde, en veillant à ce qu'elle conserve l'esprit et le caractère
do son institution et qu'elle se propage de plus on plus.

o.) Dans chaque diocèse ou vicariat apostolique, 1 Ordinaire
pour munix propager l.i pieuse Association parmi k.. fidèles se
servira d'un ecclésiastique à son choix, avec le r^ ;^ Direc-
teur diocésain.

4.) Les directeurs diocésains se mettront en correspondance
avec los curés auxquels est oxclusivomont confiée l'inscription
des lamillos do leur paroisse rospectivo. Au mois do mai do cha
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(•|ii(' .iiiik'm', 1rs ciiii'scoiriDiiiiKiiiiToiU ;ii:.\ dimctours diocésains.

cl (•('iix-ci. sons i;i (l('i»cii(l;iiict' (!•' rOi-fliii.iii'c, au siègo contrai de

Homi', le iinuîbrc drs non vi;llcs l'ainilli's agré^H'es à la pieuse

Associ.'ition.

ô ) I,;i coMst'MT.iliou (les riiinilh s se l'cra solon la roruiule ap-

[tronvre l'i iiiorriic par II' Sonvi'i'iiii Pontife Lôon XIII. Elle

|i(iil rliv l'aile (u |Kiiliiiilici' [ar ! liaqiic i'amillc, ou bien par

plnsirnis fainilli'^, auprès de leur propre curé ou de son déléj,Mié.

(1.) I/iniauc (le la Saiiilc I"'annll(! de Nazareth devra se Irou-

ver dans cliacnni' dfs raiiiill.'s inscrites, et leurs membres, au

moins nnc l'ois pai' jourel antani ((uc possible le soir, priciont

en comnnin dcvanl la nièiuf iniapre. Ou recommande à cet effet

d'une nianiiTc ^pccialc la fornuile de prière approuvée par le

Sonvciain Ponlifc, irunanl, ainsi que l'usage fréquent des trois

jai'nlaloii'fs bien connnes :

Jésus. Mari', .losi'[)h. je vous donne mon cœur el ma vie.

.lésns, Marii\ .loscpii, assislez-moi à ma dernière agonie.

Jésus. Marie, Jose[ih, que mon âme expire eu paix en votre

comiiai^nie (••=).

7.1 L'imaye de la Sainte Famille peut être ou celle qui est

nientionné(.' dans la leltre c\a Pie IX, de sainte mémoire, en

date du 5 janvier 1870, ou toute autre image rejjrésentant Notre

SeiLMienr Jésus (vlii'i-t dans la vie cachée qu'il mena avec la

Bieulii iirense Vierge sa Mère el avec 1(î très chaste époux de

Marie, saint Jose[)li. Cependant l'Ordinaire garde toujours le

droit, d'après les retdcs du Concile de Trente, d'exclure les ima-

ges (jui ne seraient [las conformes au concept propre de cette

Association

S.) Les ramilles insi'iitesà l'Association jouissent des indul-

gences el des avanta!.;es spiritmds acc-ordes par les Souvernins

I^uiliri.'s, ainsi (ju'il est indiqué dans le bulletin d'agrégation.

!!.) Le Cardinal pi'olecteur avec son Conseil, adoptera et pu-

bliera un règleniiu! où l'on tronverades dispositions particuliè-

I

(*) Iiululgoiice ^*,'i,:^ f^u • ' <îo r!'!ù jours pour les trois jaculatoires réunies, et de

inOjouv.« piiiir cliiuninn -i'i!;:;-inieiU.

fPie Vir, 28 avril 1807.)

U^
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ivs siii CI' (|iii ppiil, (''tiv plus ntiln A l

iii<lit;;ilioii iintaiîiiiitMil, (|.

i pioiHi' Associatioti. avec

,.

st's IcU'M propr.'s. du jour ,|,. i,, ly.t,

tihilaiiv, ,lu iviiouvdl..nHMit aiimir! il,, iado .le coiisccialioii h
f'iiro collfctivcmciiL dis réniiioiis à tuiiir, etc.

Ces Statuts N(,iis ayant ('le H.iiiiiis par 1- Canliiial I^K'frt do
la S. G. des Ril,.s, Nous l(>s avons appmiiv.-.s dp Noliv ai.toritô
apostoli,|.i.', n.'ifiés et coiifimH'.s

; et tout w .|ni avait clr .v-lô
sur la niatii.n-, iioiamm.Mit par l^s !.. lires Apostoli.pM.s un '.\

octobre IHGo, érrilrs et puhlié.-seii lav,M,r<lr la pivmièn" associa-
t'oii de Lyon, Nons y déro^M^ons, et Nons ral)io-eons. \ons
voulons et ordoiuions en onire .jne lonles l.-s a.- sociations de la
Nimte Famille anjonrd'luii existantes sons n'iniport,. .piel litre
s<" fondent dans cette nnique Association nnivr.selle. Nons
exceptons cependant les Con-iv-ations ndioienses de ce nom
ayant des constilntions appronvoes par le St-Si,'--,. et les Con-
frcries proprement dites, ponrvu qu'elles soient canoniqu-ment
en.^ees et soient diri-ées d'après les rè-les et l-s statiiis pivscrits*
par les Souverains [Mutiles, nommément par Clément VJII
dans la constitution QuwrvnK/u,' du 7 décembre lOOi. Mais ces
confréries (-t congrégations religieuses (jui jns.iu'à présent se
sont complues à agréger les familles chrétiennes, doivent à l'ave-
nir s'en abstenir, ce soin étant réserve désormais aux curés
Tout.-fois il n'est pas nécessaire que I(>s familles déjà inscrites
dans c(>s co.igrég.-iions et confréries, se fassent inscrire ,1,- noii-
v(vin, pour jou-ir des indulgences et autres faveurs spirituelles,
pourvu qu'elles observenl c(« qui est établi (lau> les i. ésents
statuts.

Nous nommons le Cardinal-Vicaire de Rome pro Invporr pro-
lecteur perpétuel de l'Asso-'ialion et Nous lui conférons tous I.>s

droits et facultés jugés nécessaires pour remplir sa charue. Nous
voulons aussi qu'il soit assisté d'un Conseil de Prélats romains
parmi lesquels le Secrétaire pro icmpove de la S. Congrégation des
Rites.

°

Du reste, Nous avons le ferme espoir que tous ceux à qui est
confié le soin du salut des âmes, principalement les Évéques
partageront Nos intentions et Nos vœux dans rétablissemr-ut dJ
cette pieuse Association et Nous aid(>ront de leur concours pour
la faire prospérer, tin elTet ceux qui connaissent et déploivnt
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nvfr Nous !;i dcpr.-ivatioii et la cni-niplioii dts mœurs chrétionnos,

rcxliiiction dans les familles do l'esprit de religion et de piété, le

réveil elïVéïié des eiipidités des choses t(>rrestres, e(M)x-là désire-

ront vivement a[)porter à tant et à de si grands maux des remèdes

op[!(irluns.

Or. on ni' sanrait concevoir rien de [dns efficace et de pins

salntaiiv pour les familles (direlieniies qne de lenr proposer l'ex-

em[ile de la Sainte Famille (]ui l'enferme la piM'feetion et le complé-

ment de tontes les vérins donc'sliqnes Ils anront donc soin que

le pins grand uomlire possible de families. sni'tont d'ouvriers,

contre lesquels sont dirigées avec pins de force les embûches des

ennemis, donnent !enrs noms à la pieuse Association. Mais ils

vt.'illi.M'onl surtout à c(> (pie rAs-ocialion u:' s'écai'lf^ [tas ih; sa fin

(M (jne son es[)rit ne vieniH' ])as à s'aiterer. et ([ne l'on y observe

et pralii|ne exactement les i)i'i('res et ani res e\ei'cic(^s de piété

fixés par les-tatnts. Qnt> -lésns. Marie. Joseph invo(jues an foyer

domesti(]ue nous so;eut donc propices, qiriis enlretiiMineut la

chai'iie. (pTils l'èuleiit le> mceurs. (ju'ils adont'issent et rendent

plus supportal)les les misères dont les hommes sont accables 'le

ton les [larts.

Nous décrétons (pie tontes ces dis[)ositions et leurs détails, tels

(jn"ils sont édictés plus haut, soient stables et confirmés à perpé-

tuité, nonobstant 1( s constitutions, l(>s lettres apostoliques, lespri-

vilèuvs, les induits, les ri'gles émaner,-- de Nous et dt! la Chan-

celleiie a[)Ostoii(irie, et toutes antres choses contraires.

nniiiie à Fionie pivs de S. I^ierre, sons rAnniMU du Pécheur,

le XIV luin MDCCCXGM. en la XV'' année de Notre Pontificat.

S. CaIU). V...VNUTEL1J.
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LÉON Xiri, PAPE.

POUR PKHPÉTUELLE MÉXfOIRE.

Ayant eu récemment or.nsion d'approuver et de confirmer par
Lei très Apostoliques les nouveaux Statut. Je l'Association de laSainte Famille, Nous avons cru qne Nous remplirions un devoir
rie noire rliarge, si No.s faisions avec toute l'ampleur possi!-leleogeue e.t^e même Association et la recomman-lious avec
instance aux Familles chrétiennes. Nous l'avons louée en effet
«'t iNous lavons recommandée, avec le désir et dans le dessein
"'" •••"ncnrr. i,ar IVxemple de la Sainte Famille et par un appel
opportun de notre part, à la pratiqne des vertns chrétiennes le
P'Miph- chreli.Mi dont l'ét.rnel salut Nous est confié.

' '

La vertu chrétienne est en effet si efficace et si puissante, qu'on
doit pour heaucoup en attendre, soit la onérison des manx pré-
sents, soit réloiguement des dan.ijers à craindre. Or l'exemole
e.xcite merveilleusement Irs hommes à la vertu; et plus une
personne est parfaite et sainte, plus aussi l'exemple qu'(.lle donné
.•st juge digne d'imitation. On ne s'étonnera doue, pas-si Nous
'i'nnedesnonsetnesouhailonsrienautn. chose que de pou-
voir, en stimulant parlout la vertu chrétienne, remédier auxmaux présents et conjurer les dangers de Tavenir-si Nous fai-
sons de

1 Association de la Sainte Famille l'objet de notre parti-
nihere bienveillance et de notre zèle, puisqu'elle se propose pourmodèle la sainteté de cette divine Famille. Tons ceux en effet
qui font partie d,. .-ette Association, devront nécessairement à la
vu,,.

, ,>s vertus si admirables de Jésus, de Marie et de Joseph eu
P'vndre quelque ressemblance et s'efforcer de devenir meilleurs
iMi les imitant.

non,-, qu'elle grandisse, cette Association pieuse et qu'elle
fieuiisse. autant par le nombre de ses membres que par la pra-
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tique du hicii !
Qn'cllf s'accroi-^sc < l s'ctemle davaiiUgo chaque

Joui-, puisque sous sa biculaisautc iuflu(MK'o rouailront. comme

nalurcUcuicut dans les ramiik-.->, la foi, la piélé el toute la pra-

tique chrélicnup.

Mais comme d'ordiuaii-e les houim.>s s.; laissent surtout en-

traîner par Tespoir de quelque récompense. Nous leur otlVons

pour attrait la récompense des biens spirituels en imtre pouvoir
;

et certes cette récompense n'.'st ni fragile ni périssable Au reste

qu'Us attendent encore davanla-e de ceux auxquels ils se sont

consacres : savoir d.- Jésus de Marie et de Jos.qih-dout la pie-

sence sera favorable, pendant la vie, à leurs lldiMes serviteurs, a

qui ils accorderont ensuite d'expirer eu prononçant leurs noms

très saints et très doux C'est pourquoi voulant promouvoir une

œuvre si bonn(; et si sainte, si glorieuse à Dieu et si avantageuse

au ^alul des âmes, eu vertu de noire autorité apostolique, Nous

voulons et ordonnons, par les présentes lettres, que tous et cha-

cun des membres présents et futurs de l'Assoi iation de la Sainte.

Famille, puissent beuelicier des rémissions de peines ou indul-

gences, et des i)rivilèges enumerés au catalogue ci-joint.

i

CATALOGUE

DES INDULOENCKS ET PIUVILÈOES ATTACHÉS A LA PIEUSE ASSOCIATION

DE LA SAlN'rE FAMILLE.

INDULUENCES PLÉNIÈRES

Tous les membivs de l'un ou .le l'autre sexe, agrégés à l'Asso-

ciation de la Sainte Famille, .1^1 sesi.-ront puiitiésde leurs fautes

eu les confessant selon le rite chrelieu, (}ui auront fait la sainte

Communion .^t auront visité l'église parmssiale ou un oratoire

public en y priant quelqiu! temps à nos luleutious, auront <lroit

à une indulgence plénière, aux jours suivants :

T An jour de leur agrégation, eu récitant la formule d(> con-

sécration, .pie Nous avons approuvé(> par Notiv Congrégation

des Rit<>s, et qui se trouve à la iiu du présent catalogue. r

t



do N. S. J. C.

> flo la B. V. M.

II Au jom-dc la réunion générale annuelle, pour la rénovation
(les onga-emenls des associés, selon la eoiil.uuie du lieu où l'As-
soeialion est eu vigueur.

III. Aux jours de fêtes :

I. De la Nativité,

c. De la Cii'eoncisioii,

3. De l'Épiphanit',

4. De la Résun-ectiou,

5. et de rAsceusion

C). De rini!i)aculé(> Conception,

7. De la Nativité,

H. De l'Aiinouciatiou,

0. De la Purification,

10 et de l'Assomption,
y

Aussi aux fêtes :

II. Desaiul Joseph. Époux de la B. V. M., le .lix-neuvième
jour du mois de wws.

12. Du Patronage du même saint, le troisième dimanche après
Pâques,

13. Des Épousailles de la B. V. M., le vingt-troisième jour du
mois de janviei'.

IV. A la fête titulaire de l'Association universelle.

V. A un jour de chaque mois, au choix des associés, pourvu
que dans ce même mois, ou ait, eu présence d'une image de la
Sainte Famille, récité eu commun dans les familles, les prières
prescrites.

VI. A l'articl..' dn la mort, si, incapables de se confesser et de
communier, les associés regrettent sincèrement leurs fautes et
implorent de bouche-ou, s'ils ne le peuvent, au moins de cœur— le saint nom de Jésus.

r
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INPULaBNlCES PARTIELLES

I

Tous les fidèles de l'un el de l'autre sexe, agrégés à l'Associa-

tion de la Sainte Famille, qui, au moins coutritsde cœur, auront

visité l'église paroissiale où sera établie l'Association, ou quel-

que autre église ou sanctuaire, et y auront prié pour la sauve-

garde des intérêts chrétiens, pourront gagner l'indulgence par-

tielle de sept ans et sept quarantaines :

1. Au jour de la Visitation, \

2. Au jour de la Présentation,
j

de la B. V. M.

3. Au jour du Patronage,

\. Tous les jours où les mêmes associés, réunis ensembl'i

dans leurs propres familles agrégées, réciteront d'un cœur con-

trit, les prières prescrites, devant une image de la Sainte Famille.

5. Aux jours où les associés assisteront à leurs diverses réu-

nions

II

L(\s mêmes associes gagneront l'indulgence de trois cents jours,

chaque fois que d'un cœur contrit ils réciteront, en quelque

langue que ce soit, devant une image de la Sainte Famille, la

prière suivante :

,, O très aimant Jésus, qui, par vos ineffables vertus et par vos

. <i exemples de vie domestique, avez consacré la famille que vous

(, aviez choisie sur la terre, daignez regarder avec bonté notre

,. famille qui, agenouillée à vos pieds, vous supplie de lui être

« lavorable. Souvenez-vons que cette famille vous appartient,

(, pui^(iu'elle vous a été particulièrement consacrée et dévouée.

» Dans votre bonté protégez-la, retirez-la des dangers, aidez-la

« dans -.es épreuves, accordez-lui la force de toujours persévérer

,, dans l'imitation de votre Saint.; Famille, afin qu'après avoir ete

« fidèle à vous obéir <M à vous aimer pendant sa vie mortelle,

'. elle puiss(> enfin vens louer éternellement dans l(; ciel.

.< O Marie, très douce mère, nous implorons votre secours, cer-

,. tains que votr.' divin Fils unique exaucera vos prières.
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».

i

Et vous aussi, très glorieux Patriarche saint Joseph.
1) (loz-nous votr

accor-
e puissant secours, et nar 1par les mains de Mari(,'

» jHésentez nos prières à Jésus-Chi-ist.

Si les associés sont empêchés, par maladie ou quelque autre
'••inse, de réciter cette prière, ils pourront gagner la même indul-
gence, en récitant cinq fois avec dévotion, TOraison dominicale,
la Salutation angélique et le « Gloria Patri. »

III

Les membres de l'Association gagneront, une fois le jour,
l indulgence de deux cents jours, en récitant, en quelque langue
que ce soif, l'oraison jaculatoire suivante :

« Jésus, Marie, Joseph, éclairez-nous, secourez-nous, sauvez-
nous. Ainsi soit-il.

IV

Les associés gagneront l'indulgence de cent jours, en travail-
lant a agréger les familles chrétiennes à cette pieuse Association
universelle.

^^Les associés gagneront l'indulgence de soixante jours, chaque

1. Qu'ils assisteront dévotement au très saint sacrifice de la
messe et aux autres offices divins, dans l'église paroissiale où
^era etabhe l'Association; ^ *-

2. Qu'ils réciteront cinq fois l'Oraison dominicale et la Salu-
tation angehque, pour les associés défunts

;

3. Qu'ils rétabliront la paix dans les familles ou qu'ils tra-
vailleront à cette fin

;

4 *= "a

4 Qu'ilss'ellbrcerontde ramener dans la voie du saint les
lamiUes qui s en seront écartées

;

5. Qu'ils emploieront leur zèle à inculquer à l'enfance les
préceptes chrétiens

;
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G. Qu'ils feront quelque bouac œuvre au béuéflce de l'Asso-

ciation.

Il est loisible aux Associés d'appliquer à l'expiation des fautes

et des peines des défunts, toutes et chacune des indulgences

susdites, soit plénières, soit partielles.

PRIVILEGES

POUR TOUS LES ASSOCIÉS

Les messes, célébrées à quelque autel que ce soit pour les

associés défunts, leur seront appliquées dans la même mesure

que si clk"-, étaient célébrées à un autel privilégié.

POUR LES CURÉS

I. Le privilège personnel de l'autel, trois fois chaque semaine,

pourvu qu'ils ne jouissent pas déjà pai ailleurs, de semblable

privilège.

II. La faculté de bénir, en dehors de Rome, les chapelets,

rosaires, croix, crucifix, statuettes et médailles, et de leur appli-

quer toutes et chacune des indulgences que les Souverains Pon-

titV>s ont coutume d'y attacher—et relatées à Tindex ci-joint i*) ;

lesquelles facultés ne devront toutefois être exercées que pour

les membres agré^-s de l'Association, le jour—où 1» ils entrent

dans la pieuse Association, et 2" le jour où ils renouvellent

solennellement rengagement de l'Association.

(*) Oosont les LuUbjence.s dites Apo,lolique^.—Oxi peut en voir VElenchus : soit sur

la feuille imprimée qui est remise à ceux à qui l'Évê^ue accorde le pouvoir do bônir

les chapelets, médailles, etc. ; soit dans Ucriiigor (A., hidalgencen, tome I, pages 339

et suiv.)>'
E.-A. Cahd. ïASCHERBAU.
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FORMULE

A RÉCITER PAR LES FAMILLES CHRÉTIENNES QUI VEULENT SE CONSACRER
A LA SAINTE FAMILLE.

:i:
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"0 Jésus, notre très airaablo Rédemptonr, qui étant envoyé
<- du ciel pour éclair.-r le monde par votre doctrine et vos exc>m-
« [.les avez passé la plus grande partie de votre vie mortelle
« dans 1 humble demeure de Nazareth, soumis à Marie et à Joseph
«et avez consacré cette Famille qui devait servir d'exemple à
'. toutes les familles chrétiennes, daignez accepter avec boute
« notre demeure qui se dévoue tout entière à Vous. Proté-ez
« la, gardez-la, affermissez-y votre sainte crainte, avec la paix et
.. L'i roncordedela charité chrétienne, afin qu'elle devienne sem-
« blable au modèle divin de Votre Famille et qu.,' tous ses mem-
« bres, sans exception, participent à sou bonheur éternel.

«0 Marie, mère très aimante de Jésus-Christ et aussi notre
«mère, laites par votre affection et votre clémence que Jésus
« accepte cette consécration que nous lui faisons et qu'il nous
« prodigue ses bienfaits et ses bénédictions.

« O Joseph, très saint gardien de Jésus et de Marie, secourez-
nous par vos prières dans toutes les nécessités de notre âme et
de noire corps, afin qu'avec vous et avec la Bienheureuse Vierge
Marie nous piiission s louer éteriiellemont Jésus-Christ notre
divin Rédei^ieTll''.T' 'Vi^

l^irs détails, ainsi qu'ils sont édictés
soient fermes, stables et conûr-
Constitutioas et Ordonnances
ses contraires.

ro, sous l'Aunoau du Pécheur,
XV'' année de Notre Pontificat.

S. Gard. Vannutelh.




